
 

Chère Famille, 

 

La force d'une association et de ses membres, ce sont ses valeurs et le sens qu'elle donne à ses actions. 

 

Depuis sa création, il y a plus de trente-cinq ans, notre association familiale à travers ses bureaux respectifs  a 
constamment défendu le patrimoine familial. Patrimoine spirituel d’abord, à travers l’esprit de famille qui 
nous réunit lors de notre AG annuelle et patrimoine immobilier d’autre part avec l’entretien et l’animation de 
la chapelle. Force est de constater que le respect de chacun et de nos valeurs familiales nous ont réellement 
permis de maintenir ces deux éléments chers à nos yeux.  

 

A ce titre, je ne peux aller plus avant, sans avoir, une pensée affectueuse pour toutes les naissances et pour 
tous nos proches qui nous ont quittés en 2015. J’aurais souhaité m’adresser à chacun en privé pour les féliciter 
au nom du bureau ou leur transmettre tout notre soutien. Mais ayant échoué dans ce partage, je ne peux que 
me rattraper à cette occasion. 

 

Cette année, notre projet commun continuera de s'appuyer sur la participation volontaire de tous, que ce soit 
les personnes présentes à Bellozanne que nous associons le plus possible dans les activités régulières (Entretien 
de la chapelle, Messes, Réunions de la chapelle, ...), et ceux qui ne peuvent être présents à longueur d’année par la 
communication familiale de notre site internet et Facebook (Annonces des naissances, mariages, décès, Activités 
diverses, recherche de stage, assistance familiale,…). Nous sommes là pour vous, aussi n’hésitez pas à nous solliciter 
et à nous transmettre vos idées. 

 

2016 verra un nouveau bureau se faire élire pour une nouvelle période de trois ans. Si certains d’entres vous 
souhaitent s’engager, qu’ils n’hésitent pas  à contacter les membres du bureau pour discuter de leurs projets 
et de leurs envies. Le Bureau de l’association par son rôle actif, sa convivialité et sa diversité de profils permet 
de s’investir pour la famille, avec peu de contraintes mais avec de vrais  moments de partage et de 
convivialité.  

J’insiste sur ce point, car faire partie d’une famille signifie aussi lui consacrer un peu de son temps. Et comme 
cela se fait dans la bonne humeur, pourquoi hésiter !  

 

Une autre façon aussi de s’engager à nos côtés est de participer comme chaque année au financement de notre 
association par une cotisation laissée à votre discrétion. Comme vous le savez, nous recevons celles-ci, quel 
que soit le montant, avec un profond sentiment de gratitude car, euros après euros, nous assurons grâce à vous 
la pérennité de notre chapelle. C’est également l’occasion de réunir en son sein chaque année, notre famille 
qui est à la fois notre richesse et notre chance. 

Les montant des cotisations 2015 s’élève à 5 100€ pour 98 cotisants. Une partie de ces cotisations (1 370€)  ont 
permis de financer la fête  exceptionnelle des 310 ans de la chapelle qui  aura coûté la somme de 4 792€ dont 
3 422€ financés par vos inscriptions et la vente des tee-shirts. Le caractère exceptionnel de cet événement 
avait  vocation de réunir le plus grand nombre de cousins. En choisissant de proposer le tarif le plus abordable 
possible  à tous et d’utiliser une partie de vos cotisations  le bureau et moi-même sommes certains d’être 
restés dans l’esprit de notre association. 

 

Cette année, je vis ma sixième année au sein du bureau et ma troisième en tant que président. La confiance 
qui m'a été faite par ses membres me touche beaucoup et je garde intact la volonté de participer activement à 
celui-ci pour encore trois ans. Le partage, l'implication et les retours de tous ceux que je rencontre renforcent 
également ma conviction qu'ensemble avec chacune de vos contributions petites ou grandes nous parvenons 
depuis plus de 35 ans à ce petit miracle; renforcer, créer, et entretenir le plus beau des édifices : la Famille. 

 

Avec la joie de vous revoir, lors de notre prochaine AG chez Guillaume et Carmen Davout (63, route de 
Bellozanne 76220 Brémontier Merval) qui ont la gentillesse de nous accueillir le 3 septembre 2016 .Je reste bien 
évidement, jusqu’à cet événement à l’entière disposition de chacun. 

 

	 	 	 	 	 	 	 Avec	toute	mon	affection	

	 	 	 	 	 	 	 Thomas	de	Brauer	 	 	


